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La préfecture refuse de me donner un
recipissé

Par Eliphas, le 25/05/2016 à 23:14

Bonjour, quelqu'un pourrait-il m'aider? J'ai déposé un dossier pour régulariser ma situation, 5
ans de presence en france. 7 mois après la préfecture m'appelle pour compléments de
dossier et ils prennent mes empreintes. L'agent me dit qu'il envoie la damende a la Direcct et
je dois attendre la réponse. jusqu'à présent j'ai pas de recipissé ,juste un certificat de dépôt.
Je veux savoir si c'est un refus ou pas. Merci
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